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Assainissement de sites pollués 
aux hydrocarbures chlorés

PROTECTION DES TRAVAILLEURS
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Le message du jour

 Travail pluridisciplinaire
• Tôt : lors du choix des variantes et l'étude de mesures (analyses de risques 

spécifiques)
• En continu durant toute la planification des travaux
• Chez tous les partenaires : maître d'œuvre, autorités, entreprises

 La protection des travailleurs comme critère lors du choix de la  
variante d'assainissement (variante optimale)

• Faisabilité, risques, coûts

 Prendre en compte les problèmes spécifiques de la protection 
des travailleurs!

• Contamination des surfaces, EPI, programme de mesure en hygiène du 
travail, suivi en médecine du travail, etc…

Lors de la procédure relative à l'assainissement d'un site pollué, il faut tenir compte des éléments suivants :  
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Il n’existe pas de solution toute faite!

Seule une approche globale tenant compte 
des substances connues et des procédés de 

travail prévus permettra un inventaire des 
dangers, une évaluation des risques et la 

mise en œuvre des mesures de prévention 
qui seront vérifiées en continu en cours de 

travaux.
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Sites pollués
Quelques dangers classiques (général)

 Présence de substances toxiques volatiles

 Présence de substances toxiques non 
volatiles

 Absorption cutanée

 Ingestion de produits indésirables

 Travail dans une fouille

 Travail en hauteur

 Explosions

 Machines de chantier

 Circulation

 Conditions climatiques

 Dangers des chantiers

 …….
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OLT3
Prescriptions santé et hygiène

OPA
Mesures techniques et
Médicales

OTConst
Ordonnance sur les travaux de 
construction

Prescriptions d’executionPrescriptions d’execution

Art. 6 - santéArt. 82,83 - obligations

Hygiène et santé au travail
Prévention des accidents et
maladies professionnels

LAA LTr

Bases légales

6

Pour protéger la santé des travailleurs et prévenir les accidents et 
maladies professionnels, l'employeur est tenu de prendre toutes les 
mesures dont l'expérience a démontré la nécessité, que l'état de la 
technique permet d'appliquer et qui sont adaptées aux conditions 

d'exploitation de l'entreprise.

L'employeur fait collaborer les travailleurs aux mesures de protection de 
la santé et de prévention des accidents et maladies professionnels

Les travailleurs sont tenus de seconder l'employeur. Ils doivent en 
particulier utiliser les équipements de protection individuelle (EPI) et 

employer correctement les dispositifs de sécurité.

Art. 6 LTr et 82 LAA
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OLT3
Prescriptions santé et hygiène

OPA
Mesures techniques et
médicales

Prescriptions d’executionPrescriptions d’execution

Art. 6 - obligationsArt. 82,83 - obligations

Hygiène et santé au travail
Prévention des accidents et
maladies professionnelles

LAA LTr

art. 7 OLT3 – Intégration
des “MSST”

Lorsque des MSST interviennent, ils
doivent également veiller aux respect
des prescriptions d’hygiène dans le
cadre de leur activité

art. 11 OPA – Prescriptions
sur appel aux  “MSST”

Les employeurs doivent faire appel
aux MSST si la protection de la
santé des travailleurs et leur
sécurité l’exigent

APPEL AUX “MSST” 
Bases légales
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DEFINITION DE LA DIRECTIVE CFST 6508

Directive relative à l’appel à des…
M édecins du travail et autres
S pécialistes de la
S écurité au
T ravail

Médecins du travail
Hygiénistes du travail
Ingénieurs de sécurité
Chargés de sécurité
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Promouvoir dans les entreprises un concept GLOBAL
de santé & sécurité tenant compte des dangers
particuliers au poste de travail et limitant les atteintes à la
santé des travailleurs

Durée d’exposition aux
risques

Nombre de travailleurs
exposés

Présence de dangers
particuliers
(machines, produits, etc...) Adapter la SST

aux besoins de
l’entreprise

EN FONCTION

OBJECTIF

APPEL AUX “MSST” 
DIRECTIVE CFST N°6508
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01 Principes directeurs en matière de sécurité

02 Organisation de la sécurité 

03 Formation, instruction, information

04 Règles, standards de sécurité

05 Détermination des dangers, évaluation des risques

06 Réalisation des mesures (plan de sécurité)

07 Plan d’urgence

08 Participation

09 Protection de la santé

10 Contrôle, audit

SOLUTION “MSST” 
Éléments constitutifs d'un système MSST 
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9. Protection de la santé / Hygiène

1 Poste de travail / ergonomie
2 Organisation du travail
3 Harcèlements
4 Horaires et aménagement du temps de travail
5 Protection des femmes enceintes
6 Protection des jeunes gens
7 Climat des locaux, qualité de l'air
8 Protection des non-fumeurs
9 Eclairage
10 Bruit
11 Levage et port de charges
12 Rayonnement thermique, froit, travail à l'extérieur
13 Surveillance des travailleurs
14 Locaux sociaux
15 Boissons
16 Entretien des locaux
17 Vêtements de travail
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Monitoring
Manuel de sécurité et santé - PHS

Politique d’entreprise
Intégration aux processus de travail

de l’entreprise

Objectifs

Planification
des interventions

Identification
des dangers

Réévaluation et
amélioration

Lignes directrices
MSST

Système
de gestion

Analyse
préliminaire

Mise en oeuvre et suivi
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OCIRTOCIRT

B 13

Système de gestion de la santé et de la sécurité au travail

Un concept promu par le BIT
qui fait ses preuves en Europe

Mise en oeuvre de la directive MSST070
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 Assainissement de sites pollués : constats
• Les données issues de l’étude environnementale sont 

nécessaires à la mise en œuvre des mesures de 
prévention

• Mesures de prévention : une affaire de spécialistes

• Pluridisciplinarité

ChloroNet Quatrième journée technique 11     J. Parrat

3 novembre 2011 7/25



15

Sites pollués : problèmes de santé et 
sécurité au travail

 Risques classiques de la construction et du 
génie civil

La réponse :

 Application de la solution de branche SSE

 Application de l'ordonnance sur les 
constructions RS 832.311.141

et ……..
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Gérer le risque chimique !
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INHALATION
PERMÉATION

CUTANÉE
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Autres problèmes relatifs à la protection de 
la santé (hors domaine feu) :

 Risques liés aux substances chimiques dans l'air
• Effets toxiques, doses, expositions multiples

 Substances CMR

 Résorption par la peau
• oui / non / contrôle – quelle substance?

 Risques liés à l'ingestion

 Décontamination des surfaces
• faisabilité / méthode / efficacité / propagation

 Efficacité des équipements de protection personnelle

 Ergonomie : port des moyens de protection
• Heat stress, durée du travail

 Quels contrôles médicaux spécifiques?
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La SST limitée dans les projets 
d’assainissement :

 Travaux avec des substances ouvertes :
• FCKW, yc chlorure de vinyle
• HAP, Benzène, MTBE
• PCB
• Chrome VI, Pb, 
• Mélanges chimiques complexes yc substances actives (DIB), 

organophosphorés, amines aromatiques, etc.
• Anciennes décharges bioactives : CH4, HAP, etc…

 Dangers non reconnus :
• Absorption par la peau
• Risques chroniques
• Contamination des surfaces
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 Risques spécifiques pas intégrés dans l'analyse de 
risques de la construction et du génie civil
• Limitation à la seule prévention des accidents

• Analyse de risques (si elle existe) incomplète

• Spécificité des contaminants chimiques présents / possibles 
pas prise en compte ou incorrectement

• Risques pour la santé largement sous-estimés!

Situation de bien des projets 
d'assainissement de sites pollués 
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Situation des sites pollués en Suisse

 Obligation de classer :
• Site potentiellement problématique

• Étude historique / suivi technique

• Site pollué
• Suivi technique

• Site contaminé
• Sondage / carottages

• À assainir

 Aucune disposition précise en 
matière de protection des 
travailleurs
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Décharges

Aires d’exploitation

Lieux d’accidents
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Risques pour les travailleurs

 Dans tous les cas de figure
• quel que soit le type de décharge
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Démarche classique courante :

 Sortir les déchets
• Travaux de génie civil classique

• Parfois sous toiture

• Le plus vite possible

 Tri des déchets
• Plusieurs filières d'élimination

Santé au travail : (aucune) démarche d'analyse de risques préalable!
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Le risque chloré

Substance PE Tvap VME

[mbar], 200C [mg/m3]

MetCl 41 465 180

CHCl3 61 213 2.5 R

TRI 87 80 260 R C2

PER 121 19 345

1,1,1-tri 74 133 1080 R

Chlorure de vinyle -13.4 3340 5.2 C1

Trichlorbenzène 209 7 38 R

Tetrachlorethane 146 6 7 R

Benzène 80 100 1.6 R C1
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Source : Dermal Absorption of Neat Liquid Solvents on Brief Exposures in Volunters, Kezic and all; AIHAJ, 
Vol 62, No 1, pp 12-18, 2011

Absorption par la peau!
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Substance PE Tvap VME
1h 

contact

[mbar], 
20oC

[mg/m3]
% dose 

resp

MetCl 41 465 180 2%

CHCl3 61 213 2.5 R 185%

Chlorure de 
vinyle

-13.4 3340 5.2 C1 11%

Trichlorbenzène 209 7 38 R 491%

Tetrachlorethane 146 6 7 R 28%

Benzène 80 100 1.6 R C1 178%

Scénario dose respirée : 8h à la VME pour 10m3 et une résorption de 50%
Scénario : contact durant 4x15 minutes de 200 cm2 de peau et une solution de 10% dans l'eau

Estimation de la résorption cutanée

Selon Fiserova-Bergerova and al
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Assainissement de sites pollués
Quelques problèmes

 Sous-estimation du risque aigu et/ou chronique

 L'entreprise (et donc l'employeur et les travailleurs concernés) 
n'est connue que tardivement

 Les choix méthodologiques sont souvent réalisés sans tenir 
compte de la protection des travailleurs

 Souvent, les entreprises (et les travailleurs) en charge des 
travaux ne sont pas au fait des risques chimiques effectifs

 Sous-estimation de certains problèmes, notamment la 
contamination par contact avec les surfaces

 Méconnaissance de la spécificité des EPI

 Suivi médical ignoré
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Intégration de la sécurité au travail et de 
la protection de la santé dans le 

développement du projet et dans la 
procédure.

ETAPE 1
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Choix du procédé d'assainissement
La protection des travailleurs comme critère

Source : cahier de l'environnement no. 220 : concept de gestion des sites contaminés pour la Suisse, OFEV, 1994
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Source : Elaboration de projets d'assainissement de sites contaminés, OFEV, 2001 

Elaboration du projet d'assainissement
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Notre constat

 La protection des travailleurs doit être prise en 
compte pour effectuer le choix de la méthode 
d’assainissement

 L’intervention d’entreprises non-spécialisées 
représente un risque accru

 La sectorisation des projets, par spécialité, nuit à la 
recherche de solutions efficaces
• pas de pluridisciplinarité
• objectifs non-cohérents

40

Elaboration et réalisation du projet d’assainissement : 
faire appel à des spécialistes MSST

Ingénieur de sécurité
Hygiéniste du travail
Médecin du travail

1. Choix de la méthode d’assainissement : évaluation succincte 
des risques pour les travailleurs

2. Projet d’assainissement : évaluation fine des risques pour les 
travailleurs (Analyse de risques)

3. Mise au point des éléments de prévention (STOP)
4. Mise au point du PHS
5. Mise au point du suivi et contrôle en hygiène du travail et 

médecine du travail
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Un mot-clé :

Analyse et évaluation
des risques

Analyse succincte lors du développement du projet

Analyse des risques avant le début des travaux

Evaluation des risques durant les travaux

ETAPE 2
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Ordonnance sur les travaux de construction 
OTconst – RS 832.311.141

 Planification des travaux de construction
• Planification afin de réduire les risques d’accident et de maladie 

professionnel
• Si présence de substances particulièrement nocives (p. ex amiante, 

PCB) : identification approfondie des dangers et des risques + 
planification des mesures de prévention

• L’entrepreneur doit vérifier avant la signature du contrat les 
mesures de préventions nécessaires à assurer la sécurité et la 
santé des travailleurs

 Applicable pleinement aux travaux d’assainissement

 Tous travaux de génie civil

 Solution de branche de la SSE p. ex.

ETAPE 3
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Pour les chantiers d'assainissement
ou d'investigation

 Etablissement d'un PHS
• Plan hygiène et de sécurité

 Base
• analyses historiques

• Dangers liées aux travaux (génie civil)

• Dangers liés aux produits (yc produits de décomposition)

• Méthode d'assainissement choisie

• Descriptif des travaux prévus

• Analyses de risques santé/sécurité préalables

ETAPE 4
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Les étapes principales d’un PHS

1. Principes et objectifs d’hygiène et sécurité au travail

2. Coordination hygiène et sécurité, responsabilités, appel MSST

3. Identification des dangers, évaluation des risques

4. Mise en œuvre STOP – réalisation des mesures
 Système / Technique / organisationnel / personnel

5. Equipement de protection individuelle (EPI)
1. Souliers / gants / protection respiratoire / Fit-test / etc…

6. Procédure de décontamination yc vérification

7. Surveillance de la qualité de l’air / contrôle périodique

8. Suivi médical

9. Procédure d’évacuation / alarme / organisation en cas d’alarme

10. Premiers secours

11. Formation du personnel / instruction yc entreprises tiers
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Projet d'assainissement : exemple 
d'objectifs adoptés

 Principe 1 – choix des techniques
• Le choix de l'ensemble des techniques appliquées (construction 

des infrastructures, extraction, conditionnement, transport, 
échantillonnage, etc.) tient compte des impératifs de la protection 
des travailleurs.

 Principe 2 – objectif de sécurité
• Fixation d’un objectif de sécurité stricte

 Principe 3 – exposition chimique
• Principe de minimisation de l’exposition / principes STOP

 Principe 4 – analyse de risques
• Tous les processus et événements sont soumis à une analyse de 

risques succincte en santé et sécurité au travail.

 Principe 5 : surveillance continue
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Hygiène du travail et protection de la santé

les principaux thèmes forts :

 Programme de mesures air
• Court terme, longue durée, vérification de l'efficacité des 

équipements de protection, etc

 Programme de protection individuelle
• Niveaux de protection, Fit-Test, etc

 Plan de décontamination
• Vérification de l'efficacité (substances traceuses)

 La formation des travailleurs
• Connaissance des risques, port des EPI, premiers se cours, 

travaux particuliers, etc…

 Programme de médecine du travail
• Effets aïgus et chroniques
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Objectifs d’un programme de mesures

 Vérification des pronostics en matière de substances présentes 
dans l'air

 Vérification du choix des substances cibles

 Vérification du choix des EPI

 Vérification du système de zones de protection

 Vérification de la méthode de décontamination

 Vérification de la maîtrise correcte des risques de contamination

 Les zones 'blanches' sont-elles blanches?
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Le message du jour

 Travail pluridisciplinaire
• Tôt : lors du choix des variantes et l'étude de mesures (analyses de risques 

spécifiques)
• En continu durant toute la planification des travaux
• Chez tous les partenaires : maître d'œuvre, autorités, entreprises

 La protection des travailleurs comme critère lors du choix de la  
variante d'assainissement (variante optimale)

• Faisabilité, risques, coûts

 Prendre en compte les problèmes spécifiques de la protection 
des travailleurs!

• Contamination des surfaces, EPI, programme de mesure en hygiène du 
travail, suivi en médecine du travail, etc…

Lors de la procédure relative à l'assainissement d'un site pollué, il faut tenir compte des éléments suivants :  
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Quelques sites internets :

http://www.osha.gov/SLTC/hazardouswaste/index.html

http://www.cdc.gov/niosh/85-115.html

http://www.inrs.fr/htm/protection_travailleurs_sur_chantiers.html

http://www.suva.ch, lien : SuvaPro -> WasWo (documentation)

Google : Hazwoper, Superfund
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